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interrogation N°02,  groupe J3.( durée 01H30) 

Questions de cours : 

 01) qu'est ce que la TVA?  

 02) que représente l'année 1495 en comptabilité?  

 

Exercice:  

Le 20/01/209 un entrepreneur crée une entreprise industrielle. A cet effet, il apporte un terrain 

de 1.000.000 DA, un local de 2.200.000 DA, une machine de 2.000.000 DA et une somme de 

5.000.000 DA déposée dans le compte bancaire de l'entreprise. 

l'entreprise démarre son activité le 01/02/2019 et effectue les opérations suivantes: 

 -  le 01/02: acquisition à crédit d'une deuxième machine pour 2 500 000 DAHT, TVA 

19%.( facture 100). 

 -   le 02/02: acquisition à crédit d'un matériel informatique pour 80 000 DAHT et d'un 

logiciel pour 450 000 DAHT, TVA 19% ( facture 101). 

 -  le 03/02: achat par banque de matières premières pour 500 000 DAHT, frais de 

transport 50 000 DAHT, TVA 19%, entrée en stock le même jour. ( facture 102, bon d'entrée 

100, chèque 100). 

 - le 05/02: sortie de stock de 20% des matières premières en stock pour 

transformation. ( bon de sortie 101). 

 -   le 07/02: entrée en stock de produits finis, coût de production 200 000 DA.( bon 

d'entrée 102). 

 -   le 08/02: entrée en stock de déchets rebuts, prix de vente probable 10 000 DA.( bon 

d'entrée 103). 

 -   le 15/02: vente par caisse de 60% des produits finis en stock pour 200 000 DAHT, 

TVA 19%, sortie de stock le même jour.( facture 105, bon de sortie 104, bon de caisse 110). 

 -    le 25/02: réception et règlement par caisse d'une facture de publicité pour 30 000 

DAHT, TVA 19%.( facture 106, bon de caisse 111). 

 
Travail à faire : 

1) Etablir le bilan de création de l’entreprise. 

2) Enregistrer les opérations de création et les opérations qui faites par l’entrepreneur dans le 

journal de  l’entreprise. 

3) Présenter les comptes dans le grand livre de l’entreprise. 

4) Etablir le bilan de l’entreprise au 31/05/2020. 

 

 

 

 Bonne chance. 

 

 

 


